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(le vignerons, d'enfants, de quatre heures sur le mur, cc

poeme aigu et enfantin m'en dit plus. J'y trouve la gallo
et la ferocite moins remparees. Quand on rit, j'aime qu'on

montre les dents.

('es lithographies fönt, disait-on, recreation dans l'ceuvre

d'Auberjonois. II n'y reviendra guere, car sa main semble

faite moins que d'autres pour la reproduction par la me-

canique, ou la fleur du dessin se perd. La pierre, quand
il ne la traite en imagier, trahit ce charme leger et su-

preme que deposent sur ses dessins la caresse et la pesee
de la main, son souffle sur la i'euille.

Paul Budry.

NOTES SUR L'URBANISME A GENEVE
II LA GARE DE CORNAVIN
Voici plus de deux ans que le probleme de la reconstruc-

tion de la gare de Cornavin est pose" devant l'opinion
publique. Au printemps 1925 le jury du premier concours

rendait son verdict. Au printemps de cette annee, l'Etat
et la Ville de Geneve ont accepte le projet definitif. Que

s'est-il passe entre ces deux dates? A quel resultat ont

abouti des etudes si prolongees? Teiles sont les questions

auxquelles nous voudrions repondre en ces lignes.
On se rappeile le point de depart de cette entreprise. Apres
d'interminables discussions sur l'emplacement meme de

la gare, il fut decide de ne pas modifier sensiblement la

Situation du bätiment actuel des voyageurs et de reeons-

truire celui-ci, dans l'espace compris entre la rue du

Mont-Blanc el la rue des Alpes, dont le prolongement
sur la rue des Gares etait alors prevu. II s'agissait

d'adosser ä un terre-plein haut de 8 in. environ un bäii-

ment dont le developpement en longueur ne pouvait ex-

ceder 125 m. L'alignement des voies etait impose par les

C. F. F., la profondeur de la place limitee par des

bätiments existants. Dans son principe, le probleme etait le

meine que celui qui s'etait pose lors de la creation des

chemins de fer. Par suite du developpement de la ville,
la liberte d'action des architectes etait devenue toutefois

plus restreinte.
On sait comment les constructeurs de la premiere gare
avaient organise les acces aux bätiments des voyageurs
Pour amener le public ä l'entree principale situee au

niveau des voies surelevees, deux escaliers avaient ete

prevus ä chacune des extremites de la place; une rampe
avait ete tracee ä flanc de coteau. L'esplanade de la gare

etait nettement separee des rues avoisinantes par des

talus.

Dans l'avant-projet qu'ils elaborerent en 1923, les ('. F. F.

ont abandonne d'emblee cette Solution originale, dont le

maintien paraissait d'ailleurs difficile en raison de l'elar-

gissement du corps des voies. Ils ont prevu la suppression

de l'esplanade, de favon ä meltre l'entree du bätiment au

niveau de la place Cornavin, la difference de hauteur

entre le sol exterieur et les quais de depart, portee ä

8 in. au lieu de 6.50 m. devant etre rachetee par des

escaliers interieurs. Par suite de l'exiguite relative de

l'espace destine aux bätiments des voyageurs, les locaux ä

l'usage du public furent repartis sur deux etages, l'un au

niveau de la place, l'autre au niveau du passage sous-

voie. Un massif corps central tres saillant devait abriter

le hall des guichets, la sortie tres voisine de l'entree

etait cependant distincte de celle-ci (i'ig. 1).

Le premier concours ouvert en 1924 fut manifestement

influence par ces etudes preliminaires qui avaient ete

portees ä la connaissance des architectes participants. La

plupart des concurrents se bornerent ä habiller» d'archi-

leclures diverses le plan elabore par les C. F. F. Des es-

prits conservateurs chercherent ä maintenir le principe
de l'esplanade avec rampe d'acces. D'autres, plus nova-

teurs, entrevirent de fagon plus claire les elements essen-

tiels du probleme. Les rues principales qui aboutissent

ä la gare convergeant vers l'angle S. 0. de la place, il
paraissait logique de rapprocher autant que possible de

ce point l'entree des bätiments. Quelques essais — plus

ou moins heureux — furent tentes dans ce sens. D'autres

projets separerent nettement l'entree de la sortie, placee,

comme il convient, dans le prolongement du passage

sous-voie. Un concurrent remplaca les escaliers par une

rampe inferieure en pente douce.

Cette premiere consultation n'aboutit ä aucune conclusion

definitive. II n'etait pas surprenant d'ailleurs qu'un
Probleme aussi difficile n'ait pu etre resolu du premier coup.

On a eu tort de dire que le concours ne donna aucun
resultat. Bien que le rapport et la decision du jury aient

manque de nettete — et peut-etre de logique — on put

tirer de l'exposition des projets quelques enseignements:

La masse et surtout la saillie du corps central devaient

etre reduites, l'entree et la sortie devaient etre nettement

separees; il fallait abandonner l'idee de maintenir une

esplanade surelevee accessible au moyen d'une ou deux

rampes exterieures. On sentit en outre le, besoin d'elargir
quelque peu les bases du probleme afin de donner aux
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concurrents la possibilite de repartir les Services prevus
au programme selon une autre formule que celle prevue

par les C. F. F., tout en conservant aux locaux les sur-
faces necessaires. On desira enfin rechercher les moyens
de reduire la difference de niveau entre la place et le

quai de la gare, pour diminuer l'effort impose aux
voyageurs.

Le deuxieme concours fut donc ouvert dans des conditions

assez difförentes de Celles qui avaient ete imposees lors
du premier. L'aligneinent des voies fut repousse vers l'est
de 7.U0 m. La limite extreme du bätiment fut deplacee
aussi bien du cöte du sud que du cöte du nord; les

concurrents disposerent ainsi d'un front de pres de 185 in.,
avec la seule Obligation d'avoir ä respecter l'alignement
du boulevard James Fazy. Aucun plan ne fut remis aux

participants, ä tilre d'indication, par les C. F. F.; le

Programme ne se pronongait meme pas sur la question de

la repartition des locaux principaux sur un seul ou sur
deux etages.

Cet element du probleme joua, semble-t-il, un röle deter-
minant dans la dck'ision prise par le jury du deuxieme

concours. Le jury se prononca en effet ä une grande ma-

jorite en faveur d'une Solution <iui comportait l'installation
au rez-de-chaussee de tous les locaux servant ä l'usage
du public: buffet, salles d'attente, expedition et livraison
des bagages. Le projet prime prevoyait en outre une

rampe interieure conduisant du hall d'entree au passage

sous voie, et des escaliers de sortie situes dans le prolonge
ment direct de ce passage (i'ig. 2). Les avantages pra-
ti(|ues de ce parti residaient dans le fait que la repartition

des locaux convenait ä la fois aux exigences du
Service et aux besoins locaux et qu'elle permettait un bon

eclairage des salles de bagage. Le jury declara nettement

qu'il primait ce projet ä cause de la composition du plan;
il critiqua assez vertement les fagades qu'il trouve
«banales-; et formees dv elements desuets>. «La recherche de

la symetrie, dit-il encore, ne semble pas motivee par la

Situation du bätiment dans la place.»

Cette Observation tres juste — eile avait ete dejä enoncee

dans les journaux techniques lors du premier concours

— etait incomplete. En effet, la presence d'un motif central

dans Taxe du bätiment etait non seulement injusti-
fiee, du fait qu'aucune rue ne debouchait sur la place en

ce point, eile etait encore fächeuse, car eile ne pouvait
etre obtenue qu'en faisant violence aux exigences du

plan. Pour que, dans cette composition symetrique, l'aile
gauche put faire pendant ä celle de droite, il fallut donner

d'un cöte aux buffets, aux salles d'attente et ä leurs an-

nexes des proportions exagerees et reduire du cöte op-

pose la surface des locaux de bagage. L'entree etait inutile-
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ment eloignee du point vers lequel convergeaient les

principales voies d'acces. La perspective de la rue du

Mont Blanc etait fermee par un motif secondaire dont

le volume n'etait pas ä l'echelle d'une rue large et im-

portante (fig. 5-).

Les etudes laites ä la suite du deuxieme concours par
l'architecte prime en premier rang, M. Flegenheimer,
eurent principalement pour objet de rechercher les

moyens de mettre un accent plus marque sur la partie
du bätiment qui formait le fond de la rue du Mont Blanc.

Le hall central fut maintenu ä peu pres dans l'axe du

bätiment; les dispositions de plan ne furent guere modi-

fiees (fig. 5:i).

Cette tentative ne fut pas heureuse. Elle fit mettre en

doute la possibilite de marquer d'une fagon speciale Taxe

de la rue du Mont Blanc, tout en maintenant le parti de

plan prime par le jury. L'idee fut donc ä nouveau enoncee

de deplacer l'entree principale et de faire du hall des

guichets le motif terminal de la rue du Mont Blanc (fig. 3).

Cette Solution avait pour avantage, disait-on, non seulement

de rapprocher l'entree des voies d'acces principales
ä la gare, mais encore d'etendre le front utile de la gare.
Pour eclairer son opinion, le Departement des Travaux

Publics, avec l'agrement des C. F. F., demanda de nou-
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velles etudes ä deux architectes, auxquels se joignirent
dans la suite deux de leurs collegues primes au

deuxieme concours.

De ces projets, nous ne releverons ici ipie ceux dont les

dispositions sont particulierement caracteristiques, et sont

nettement differentes de Celles du projet prime. Le projet
Guyonnel-Torcapel fait deliberement du hall d'entree le

motif terminal de la rue du Mont Blanc; il affecte tous

les locaux du rez-de-chaussee de l'aile droite aux Services

de bagage et reporte les buffets et salles d'attente ä

l'entresol, reprenant ainsi le parti general du plan de

I'avant projet C. F. F. Le corps de bätiment ä gauche du

hall est ä peu pres inutilise (fig. 55). Le projel Braillard

repartit egalement les locaux destines au public sur deux

etages et place aussi le hall d'entree dans Taxe de la rue
du Mont Blanc. Mais au lieu de faire de cet element un

motif dominant, il en reduit les dimensions de facon ä

detacher la Silhouette du bätiment des voyageurs entre

deux masses plus basses et il met l'accent prineipal sur

une tour — hötel Terminus — plantee ä gauche du hall.
Cet ensemble monumental, dont la Silhouette tres vivante
domine la place entiere, s'impose d'autant plus au pas-
sant qu'il n'est pas congu de favon ä etre vu ä distance

(fig. 5').
Ces etudes, dont la tenue architecturale etait certaine-

ment remarquable, furent soumises au preavis des C. F. F.

Les Services techniques de cette administration firent re-

marquer notanunent ipie le plan dit ä deux etages avait

l'inconvenient de reduire les moyens d'eclairer le rez-de-

chaussee. Ce plan avait, il est vrai, ete preconise ä l'ori-
gine, mais ä un moment oü l'espace reserve au bätiment
des voyageurs etait limite; des l'instant oü la possibilite
s'offrait d'etendre ce bätiment en longueur, il etait

opportun de tirer tous les avantages de cette disposition.
Tous les nouveaux projets ont l'inconvenient, soit de

reduire la hauteur d'etage du rez-de-chaussee (4 m. environ

au lieu de 5.60), soit d'augmenter la surelevation des

voies, soit de restreindre les surfaces des vitrages qui
eclairent le rez-de-chaussee par le haut. Ils sont donc, ä

im point de vue strictement utilitaire, interieurs au projet

prime.
A ces objeetions d'ordre pratique, dont on ne peut me-

connaitre la valeur, vinrent s'en ajouter pour la
premiere fois d'autres, inspirees par des observalions d'un
ordre tres different.
Dans la plupart des projets de concours, la question de

la circulation aux abords de la gare n'avait pas ete etu-

diee. Le jury lui-meme avait aecorde peu d'attention ä

la fagon dont les vehicules pourraient arriver ä l'entree

ou ipiitter la sortie de la gare, stationner sur la place et

aux alentours. Dans un rapport redige ä la deinande des

C. F. F., M. Jegher, ingenieur ä Zürich, a etudie de facon

tres approfondie le probleme de la circulation et a in-

siste avec raison sur la necessite de reserver aux abords

de l'entree et de la sortie du bätiment des longueurs de

trottoir süffisantes pour assurer, dans un court espace de

temps, rembarquement et le debarquement des voyageurs;
il a montre comment il convenait d'amenager la place de

fagon ä reserver des lieux de stationnement tres etendus

pour les taxis et les autos. M. Jegher a egalement exa-

mine les divers moyens d'organiser la circulation sur la

place et il a fait ressortir les inconvenients que presen-
terait, ä ce point de vue, un hall d'entree trop rapproche
des courants de circulation urbains. Sans resoudre de

fagon definitive le probleme tres complique de la circu-

lation sur la place de la gare, le rapport de M. Jegher est

venu fort ä point pour relever l'importance, dans un
bätiment de gare, de la longueur du front utile qui permet d'as-

surer l'arrivee et le depart rapide des voyageurs, et pour
orienter les etudes sur la facon de prevoir des acces aux

trottoirs d'entree et de sortie.

A la suite de ces diverses consultations, il devint evident

que la Solution comportant l'entree principale dans Taxe

de la rue du Mont Blanc et le plan dit ä deux etages pre-
sentait de serieux inconvenients d'ordre pratique, tant au

point de vue de l'amenagement interieur du bätiment qu'ä

celui de l'organisation de la circulation ä l'exterieur.
Cette Solution fut donc definitiveiiienl abandonnöe et les

C. F. F. reprirent leurs etudes sur la base du plan dit ä

un etage. M. Flegenheimer presenta en octobre 1926 deux

nouveaux projets dont l'un maintenait, avec quelques

variantes de detail, le principe de plan et de fagade

prime au deuxieme concours, tandis que l'autre cher-

chait ä tenir compte des critiques faites ä certaines

dispositions de ce plan, et reprenait ä nouveau l'idee de

marquer Taxe de la rue du Mont Blanc par un motif

d'architeeture: cette fois une tour (fig. 5°).

La premiere Variante ne put etre admise en raison de ses

döfauts d'ordre pratique, la deuxieme ne donna pas

davantage satisfaction, car eile prouvait une fois de plus

1'impossibilite de souligner simultanement, par des molifs

d'ailleurs disparates, l'entree du bätiment et Faxe de la

rue du Mont Blanc. Cet echec n'etait pas surprenant. II
etail ä prevoir en effet qu'en persistant ä vouloir con-

filier des exigences diametralement opposees on abou-

lirait ä une inipasse.

Des l'origine la question de l'emplacement de l'entree

divisa les esprits. Fallait-il la prevoir dans l'axe du

bätiment, comme dans le projet prime, ou dans Taxe de la

rue du Mont Blanc, comme dans les projets Braillard,
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Cuyonnet, etc.; fallait-il au contraire, la placer ä Fen-

droil qui e'ait indique soit par les besoins du Service,

soit par les necessites de la circulation ä l'exterieur. La

premiere Solution avait pour eile le prestige d'une
formule d'ecole, la deuxieme repondait ä un certain ideal

d'urbanisme; la troisieme se contentait de satisfaire des

exigences purement utilitaires.
Entre les trois solutions les architectes, les experts et les

pouvoirs publics avaient hesite pendant de longs mois.

Pour sortir du desarroi, il fallait necessairement opter

]>our un parti ä l'exclusion des deux autres. Si l'on voulait

quitter le terrain des discussions academiques et aborder

celui des realisations, il convenait de faire un choix de-

finitif entre ces divers partis.
Le dernier projet elabore par M. Flegenheimer et accepte

par les autorites genevoises, est etabli sur la base du

plan le plus rationnel: le parti ä un seul etage est main-

tenu; les buffets etant reduits dans la mesure du possible
et les salles d'attente en partie transferees ä l'entresol,
l'entree a pu etre rapprochee de la rue du Mont Blanc,

mais eile ne se trouve plus ni dans Faxe de cette artere,
ni dans Faxe de l'edifice. Les locaux de bagages sont

amenages selon les exigences du Service et occupent
Faile droite du bätiment, plus developpee que l'aile
gauche. La sortie demeure dans le prolongement du

passage sous voie (fig. 4).

Sur cette base parfaitement logique, l'architecte a com-

pose des fagades inspirees des memes prineipes que
celles du projet prime. II a marque Faxe de la rue du

Moni Blanc par un petit avant corps, et pour excuser ä

ses yeux le manque de symetrie de cette composition, il
a repete par deux fois ce motif ä gauche et ä droite de

la sortie!!!!! (fig. 58).

Que faüt-il conclure de celte longue, trop longue histoire?
Est-ce que la reconslruction de la gare de Cornavin sur
les bases aeeeptees par les C. F. F. et les autorites
genevoises est, comme certains Font dit, une erreur irreparable

pour l'avenir et la prosperite de Geneve? Nous ne le

croyons pas. Les laborieuses etudes auxquelles se sont

livres les C. F. F., plusieurs architectes et les autorites

genevoises, ont permis de resoudre de fagon satisfaisante le

probleme technique de la reconslruction de la gare. Le

lait meine que des opinions tres divergentes se sont

heurtees, que des critiques tres vives ont etc emises, a

donne ä la discussiou une ampleur inaecoutumee en pareil
cas. La gare, Institution eminemment utilitaire, a ete or¬

ganische de fagon ä rendre au public et ä l'administration
les Services qu'on attend d'elle. Elle sera amenagee aussi

bien qu'il etait possible de le faire dans une Situation

tres particuliere, imposee par les circonstances. En consta-

tant ce fait en toute sincerite, nous ne pouvons nous

empecher de regretter que le probleme purement
architectural pose par la reconstruetion de la gare n'ait pas
ete rcsolu de fagon aussi satisfaisante que le probleme

technique. Ces fagades conventionnelles, cette architecture

d'apparat ne conviennent ni ä notre epoque ni ä la

destination du bätiment. A vrai dire on pourrait se de-

mander si, dans son principe meme, toute la strueture de

nos gares n'est pas d'un autre siecle que celui de la vi-

tesse. Pourquoi grouper tant de Services accessoires, de

logements et de locaux divers autour de l'installation tres

simple qu'est une Station de chemin de fer? Pourquoi

vouloir eriger en bordure d'un carrefour et d'une place

de stationnement pour taxis-autos un monument solennel

et fastueux?

Si, dans l'esprit de plusieurs, cette entreprise a laisse

une impression de malaise, cela n'est pas du au fait

qu'elle a ete mal preparee et mal etudiee, comme on l'a

pretendu ä tort; c'est bien plutöt parce qu'elle a ete con-

duite, non par mauvaise volonte, mais en raison meme

des circonstances, dans un esprit auquel la majorite du

public ne croit plus. Elle est bien l'expression d'une

epoque de transition, oü l'on ne sait pas encore bien ce

que l'on doit faire mais oü l'on a dejä neanmoins le senti-

nicnl que ce que l'on fait ne repond plus aux besoins

du temps.

En donnant cette impression en toute franchise, nous ne

voulons attenuer en aucune fagon la satisfaction que res-

senl ä bon droit aujourd'hui la population genevoise ä

Fidee que cette question si longtemps debattue est de-

finitivement reglee. II est incontestable qu'un fait
important s'est accompli le jour oü le sort de la gare a ete

fixe. Desormais l'incertitude ne regne plus quant ä l'avenir

reserve ä toute une partie de la ville. L'amenagement

des quartiers avoisinants, de toute la Rive droite, peut

etre prepare dans un sens determine. Le choix de

l'emplacement du palais de la S. D. N. et la Solution de la

question de la gare mettent le point final ä une ere

d'hesitations et de discussions steriles. Ces deux evene-

ments marquent, il faut l'esperer, le debut d'une
Periode de realisations. Jean Sans Nom.
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